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Dissertation s’appuyant sur un dossier documentaire  

Il est demandé au candidat :  

 
 de répondre à la question posée par le sujet ; 

 de construire une argumentation à partir d'une problématique qu'il devra élaborer ; 

 de mobiliser des connaissances et des informations pertinentes pour traiter le sujet, notamment celles 

figurant dans le dossier ; 

 de rédiger en utilisant le vocabulaire économique et social spécifique et approprié à la question, en 

organisant le développement sous la forme d'un plan cohérent qui ménage l'équilibre des parties 

 

Il sera tenu compte, dans la notation, de la clarté de l'expression et du soin apporté à la présentation.  

SUJET 
 

Ce sujet comporte quatre documents 

 

Le chômage remet-il nécessairement en cause l'intégration sociale ? 

 

DOCUMENT 1  
 

Distribution des montants mensuels bruts perçus à l'Allocation d'Aide au Retour à 

l'Emploi
1
 (ARE) en septembre 2010 

 
Lecture : 10,5 % des allocataires de l'ARE au 30 septembre 2010 ont perçu entre 1 000 et 1 100 euros.  

Champ : demandeurs d'emploi inscrits en catégorie A, B, C, D, E et dispensés de recherche d'emploi, indemnisables 

par l'ARE tout au long du mois de septembre et indemnisés par l'ARE au moins un jour dans le mois ; France 

entière. 

 

Source : Pôle-emploi et Unédic, calcul Dares. « L'indemnisation par le régime d'assurance chômage en 2010 » ,  

Dares Analyses, n°019, mars 2012 

 
1
Note : L'allocation d'aide au retour à l'emploi (ARE) est un revenu de remplacement versé par Pôle Emploi, 

sous certaines conditions, aux personnes inscrites comme demandeurs d'emploi et involontairement privées 

d'emploi. 
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DOCUMENT 2  

  

Taux de pauvreté
1
 suivant la situation sur le marché du travail 

 

Champ : France métropolitaine, personnes vivant dans un ménage dont le revenu déclaré au fisc 

est positif ou nul et dont la personne de référence n’est pas étudiante. 

 

Source : INSEE ; DGFIP ; CNAF ; CNAV ; CCMSA ; Enquêtes revenus fiscaux et sociaux 2005 à 

2008, http://www.insee.frlfrlpublications-et-services, Inégalités de niveau de vie et pauvreté de 

1996 à 2008, LOMBARDO Philippe, MISSEGUE Nathalie, SEGUIN Eric, TOMASINI Magda. 

 
1
Note : Le taux de pauvreté monétaire est habituellement défini comme la proportion de personnes 

ayant un niveau de vie inférieur à un certain montant, appelé seuil de pauvreté et défini ici à 60% 

du niveau de vie médian. 
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DOCUMENT 3  

 

Nombre de formations suivies par les demandeurs d'emploi, par financeur du stage 

 
Lecture : l'État a financé 13 % des stages en 2010. 

 

Champ : personnes sans emploi ayant débuté un stage au cours de l'année. 

 

Source : « La formation professionnelle des demandeurs d'emploi en 2010 », Dares Analyses, 

n°024, mars 2012. 

 
*
 Les financements « Autres » sont essentiellement des financements d'organismes ou 

d'institutions autres que le ministère chargé de l'emploi et de collectivités territoriales autres que 

les régions. 

 

DOCUMENT 4  

 

« J'ai fait de la vente sur les marchés. J'avais toujours des contacts, du contact avec les gens, 

c'était ouvert quoi, ça n'est pas quelque chose où l'on est seul, parce que déjà j'en souffre en étant 

au chômage d'être toujours seule toute la journée, alors j'aimerais trouver un travail où j'aie des 

contacts avec des personnes (...). Une fois que j'aurais du travail eh bien je vous assure que même 

si je suis fatiguée le soir, en rentrant du travail, ou n'importe quoi, eh bien je saurais l'apprécier de 

travailler...(...) Je suis seule, alors je n'ai pas d'amies, ça fait 7 mois que j'habite ici mais je 

connais pas la voisine, je ne connais absolument personne, eh bien c'est dur hein, alors aussi bien 

au point de vue financier que moral eh bien c'est dur d'être au chômage hein (...) Alors quand on 
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est tous ensemble, chacun parle de son travail et tout... et puis moi bien bon ... je me sens... je me 

sens en dehors de la société mais alors ça carrément ! Voyez je suis là bon, je fais la cuisine pour 

quand mon mari arrive, il se met à table et tout, on va se coucher le soir, alors là non hein 

vraiment, le chômage c'est quelque chose de mortel, hein mortel (...). Alors les gens vous 

demandent : qu'est-ce que vous faites ? enfin quand on voit des gens... : qu'est-ce que vous faites 

? bon ben moi je suis au chômage, bon ... alors les gens vous regardent, ils ne savent pas si vous 

êtes au chômage parce que ... bon ben celle-là, elle est fainéante, on dit qu'elle est au chômage, 

mais elle ne cherche pas. » 

F., 19 ans, mariée sans enfants, aide-soignante, B.E.P.C. 

 

L'épreuve du chômage, SCHNAPPER Dominique, 1994. 

 

 

CORRECTION 
 

I. Certes, le chômage joue négativement sur l’intégration sociale... 

 

A. Le chômage est source de perte de revenu, et donc de perte de droits sociaux. 

1. Des revenus plus faibles entrainent une consommation plus faible et donc une moindre 

intégration à la société de consommation. 

2. De plus, les individus vont peu à peu perdre leurs droits sociaux. 

3. Enfin, il ne perdra de son interdépendance vis-à-vis du monde du travail (solidarité organique). 

 

B. Le chômage joue aussi négativement sur le sentiment d’intégration de l’individu. 

1. La perte d’un emploi est source de perte de confiance en soi avec un sentiment d’inutilité sociale, 

une perte d’identité, la perte de collègues et donc une moindre sociabilité professionnelle voire 

amicale... 

2. ... comme l’a décrit R. Castel dans la désaffiliation sociale... 

3. ... ou encore S. Paugam lorsqu’il parle de disqualification sociale. 

 

II. ... néanmoins, le chômage n’est pas synonyme de perte totale d’intégration sociale 

 

A. Le chômeur peut toutefois avoir des aides lui permettant de limiter les pertes de revenus 

et de protection sociale... 

1. Des aides financières (Allocation chômage, ARE)... 

2. ... complétées par une protection sociale partielle (CMU) 

 

B. ... et bénéficie de moyens pour s’insérer dans la société. 

1. Des aides de retour à l’emploi via le système de formation qui augmente l’employabilité 

et crée des liens sociaux. 

2. La participation volontaire à des associations pour créer des liens.  

3. La persistance de liens antérieurs comme les liens familiaux. 

 

 

 

 


